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ARTICLE 13 

 

Après le mot : 

« pénalité », 

supprimer la fin de l’alinéa 31 de cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Le corps de phrase supprimé par cet amendement vient contredire le deuxième alinéa de 
l’article L. 121-89 (alinéa 28 du présent article 13). En effet, alors que ce dernier dispose que : 
« Aucun frais ne peut être réclamé au consommateur au seul motif qu’il change de fournisseur », 
l’article L. 121-90 dispose que le consommateur ne pourra résilier un contrat modifié de façon 
unilatérale par le fournisseur, sans encourir de pénalité, que dans un délai de 3 mois à compter de la 
réception de la notification d’une modification du contrat. 

La résiliation pour changement de fournisseur ne ferait donc peser aucun frais mais des 
pénalités. Il y a là une incohérence préjudiciable au consommateur. 
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Ces amendements identiques ont été déposés par 32 membres du groupe Socialiste : 

 
Adt n° 3606 de M. Ducout 
Adt n° 3607 de M. Bataille 
Adt n° 3608 de M. Gaubert 
Adt n° 3609 de M. Brottes 
Adt n° 3610 de M. Le Déaut 
Adt n° 3611 de M. Habib 
Adt n° 3612 de M. Migaud 
Adt n° 3613 de M. Bonrepaux 
Adt n° 3614 de M. Aubron 
Adt n° 3615 de M. Balligand 
Adt n° 3616 de M. Bascou 
Adt n° 3617 de M. Besson 
Adt n° 3618 de M. Bono 
Adt n° 3619 de M. Cohen 
Adt n° 3620 de Mme Darciaux 
Adt n° 3621 de M. Dehoux 
Adt n° 3622 de M. Dosé 
Adt n° 3623 de M. Dumas 
Adt n° 3624 de M. Dumont 
Adt n° 3625 de M. Emmanuelli 
Adt n° 3626 de Mme Gaillard 
Adt n° 3628 de Mme Génisson 
Adt n° 3629 de M. Gorce 
Adt n° 3630 de M. Gouriou 
Adt n° 3631 de M. Jung 
Adt n° 3632 de M. Lambert 
Adt n° 3633 de M. Launay 
Adt n° 3634 de Mme Lebranchu 
Adt n° 3635 de M. Nayrou 
Adt n° 3636 de Mme Saugues 
Adt n° 3637 de M. Tourtelier 
Adt n° 3638 de M. Vergnier 

 

 


